
 

 

Le nationalisme, c’est… la crise ! 
 
Pet i t  à  pet i t ,  au t ravers  des d i f férents épisodes de la  cr ise des f inances publ iques 
dans la  zone Euro,  se développe le sent iment que nous v ivons un nouveau 
moment  c lé de la const ruct ion européenne.  Unan imi té pour  « p lus  d ’Europe » 
mais d iv is ion au moment  de savoi r  quel le Europe en p lus.  
 
S ’ i l  est  entendu que l ’Europe ne progresse qu’au t ravers de mala ises success i fs ,  
le  dern ier  es t  sans conteste le p lus grave à ce jour  pu isqu’ i l  fa i t  ent rer  en 
résonance et  s imul tanément  t ro is  cr ises.  I l  y a d ’abord une cr ise économique et  
f inancière mondia le.  I l  y a  ensui te  une cr ise propre à la  gouvernance et  aux  
ambi t ions de la  zone Euro .  I l  y a  enf in  une cr ise des fondamentaux de la 
cro issance au se in de l ’Union européenne,  non sans l ien d ’a i l leurs avec sa 
démographie.  
 
La Commiss ion européenne et  le  Par lement  sont  auss i malmenés qu ’ inaudib les .  
Mais  où est  passée l 'au tor i té que l ’on prêtai t  à  un José-Manuel  Barroso conf i rmé 
dans ses éminentes fonct ions ? 
 
Cause ou conséquence,  ce sont  donc les Etats qui  occupent  la  p lace.  Les  
d ip lomat ies  nat ionales  ret rouvent  leurs  v ieux  ré f lexes :  nouer  des al l iances et  
add i t ionner  leurs  in térêts souverains en oubl iant  l’ intérêt  commun.  Bref ,  le  
Consei l  européen est  devenu le repère de tous les nat ional ismes en co l  b lanc.  Cet  
é tat  de « non Europe » condu i ra à un échec économique et  f inancier  bel  e t  b ien 
par tagé – celu i - là  – dont  la t raduct ion  concrète sera de pr iver  à  terme les 
c i toyens européens du min imum de so l idar i té économique et  soc iale  qu i  a fa i t  
l ’ ident i té  même de l ’Europe-Providence depuis  1945. 
  
Dans ce contexte,  i l  es t  u rgent  de ret rouver  une volonté pol i t ique en mesure de 
doter  l ’Union européenne de moyens  crédib les pour  condui re  une pol i t ique 
macroéconomique résolue.  L’augmentat ion du budget  européen const i tue be l  e t  
b ien  la condi t ion  préa lab le e t  non la conséquence,  en p lus  redoutée,  de la  mise en 
p lace d ’une gouvernance économique européenne.   
 
Un budget européen sér ieux  – soi t  au moins 7% du PNB de l ’Union – res te à ce 
jour  le seu l  out i l  d isponib le pour  t radui re pol i t iquement  un nouveau pacte actant  
le  vou lo i r  v ivre ensemble et  les engagements  de solidar i té des Européens,  ent re 
eux  et  avec le  res te du monde.   
  



Af in d ’abonder  « fédéralement  » ce nouveau budget  commun (NBC),  nous 
proposons de sor t i r  l ’ idée d ’un impôt  européen de l’ impensé et  de l ’ impensable.  
En para l lè le ,  i l  faudra i t  autor iser  le recours à l ’emprunt  et  sur tout ,  reveni r  aux  
« ressources f isca les  propres » or igine l les  qui  prélevées par  les  Etats-membres 
mais a f fectées d i rectement  au budget  européen ont  été progressivement  mais 
sûrement  laminées au prof i t  des cont r ibut ions nat ionales.  D’aut res  suggest ions,  
écar tées h ier  comme pures fo l ies,  te l le une taxe sur  les  t ransact ions f inancières,  
méri tent  désormais  de reven ir  à  l ’agenda pol i t ique européen.  
 
Concernant  p lus précisément  l ’ in t roduct ion d ’un impôt  européen,  nous avançons 
d ’ores-et -déjà  t ro is  mesures de prudence et  de bonne gouvernance.  
 
La première sera i t  l ’adopt ion  préa lab le par  les  Etats-membres du pr inc ipe de non 
cumul  f isca l ,  a f in  de garant i r  aux  c i toyens que l ’ impôt  européen ne const i tuera 
pas une cro issance déguisée de la pression f isca le.  
La seconde mesure sera i t  la fo rmal isat ion du pr incipe « d ’e f f ic ience f isca le  
européenne » qui  mani fes tera i t  l ’ob l igat ion  de subsid iar i té  en impl iquant la  
nécess i té de démontrer  une économie  d ’échel le  avérée avant  de subst i tuer un 
impôt  européen à un impô t  nat ional  autour  de « packages  
budgéta i res  sector ie ls  ».   
La t ro is ième mesure sera i t  la  mise en p lace par  les par lements  nat ionaux  et  les 
inst i tu t ions européennes d ’un of f ice commun budgétai re  et  f iscal  européen en 
charge  d ’ass ister  e t  de coordonner les s t ratégies budgéta i res  et  f iscales  ent re  les 
Etats  et  l ’Union.   
 
E luder  la  quest ion  du budget  e t  des out i ls pour  le  consol ider  ne re lève que d ’une 
coupable fa ib lesse pol i t ique à l ’heure où le  nat ional isme feut ré des 
gouvernements s ’ impose comme nouvel le matr ice de l ’Europe.  Or ,  ce 
nat ional isme,  nous le voyons b ien,  c ’es t  d ’abord la cr ise économique et  a insi  la  
mise en danger  de la  mei l leure des garant ies  de paix  :  la prospér i té .  
 


